
Opportunités et défis

Dans la région du Moyen
Orient et de l’Afrique du

Nord (MENA), seul le secteur
privé peut durablement relever
le défi de la croissance, du
développement et de la création
d’emploi.
De nombreux pays de la région
ont aujourd'hui pris la mesure
de ce défi et affichent donc la
volonté de créer un environne-
ment régulateur plus favorable à
la croissance du secteur privé. 
Les procédures de création
d’entreprises restent dans la plu-
part des cas longues et com-
plexes, et les prérequis régle-
mentaires représentent un défi
pour le plus grand nombre
d’entre elles. Dans ce contexte,
les entreprises préfèrent le plus
souvent rester informelles et de
petite taille, afin d’éviter le
poids de la bureaucratie. Or les
entreprises du secteur informel
ont un potentiel limité en termes
de croissance et de création
d’emploi, celles-ci ne pouvant
accéder aux financements, ou
exporter. En moyenne, une nou-
velle entreprise se constituant
dans la zone MENA suit un pro-
cessus administratif de 45 jours.
Ce résultat doit être comparé à
19 jours dans les pays de
l’OCDE.
Face à ce constat, la branche
«Partenariat pour l’Entreprise
Privée » de la SFI (PEP-MENA)
offre d’ores et déjà dans plus de
10 pays de la région une assis-
tance technique visant à accom-

pagner les efforts de simplifica-
tions administratives des régle-
mentations et des procédures
affectant l’environnement des
affaires. 

L’Algérie, avait déjà mesuré en
2001 l’importance de la promo-
tion de l’investissement privé, et
avait promulgué une loi en ce
sens. Ces dispositions sont
aujourd’hui étendues dans l’or-
donnance du 15 juillet 2006.
Outre les avantages fiscaux et
les efforts menés en faveur de la
réduction des délais administra-
tifs, l’Algérie s’est dotée d’or-
ganes de facilitation des inves-
tissements notamment à travers
l’ouverture de guichets uniques
pour la création d’entreprises. 
Le Projet de Simplification des
Procédures de Démarrage d’Entre-
prises en Algérie s’inscrit dans
cet objectif principal de contri-
buer à la création d’un environ-
nement favorisant l’investisse-
ment privé, la création d’em-
plois et donc l’accroissement
des revenus individuels. En
Algérie, nous observons que les
d é m a rches administratives néce-
ssaires à la création d’une entre-
prise durent en moyenne une
trentaine de jours. Ce délai peut
être considérablement réduit. Le
gouvernement Algérien s’y
engage.

Les bénéfices associés à la réfor-
me des procédures de démarra-
ge d'entreprises se manifestent
toujours rapidement et de façon
tangible. En Autriche, un an
seulement après la Loi "Jeunes

Entreprises" adoptée en 1999 et
dont l'objectif était de réduire
les contraintes bureaucratiques
pour les nouvelles entreprises
ainsi que d'éliminer les coûts
d'enregistrement, le nombre de
création d'entreprises est passé
de 19.000 à 26.000 unités. Sur
une échelle de temps compa-
rable, la nouvelle "Loi sur les
entreprises" au Vietnam a
encouragé plus de 50.000
entreprises informelles à s'enre-
gistrer et à envisager donc de
nouvelles perspectives de crois-
sance. 

Le Projet de simplification 
des procédures

Le Projet de Simplification des
Procédures de Démarrage
d’Entreprises en Algérie résulte
d’une coopération entre le gou-
vernement algérien représenté
par le Ministère des Partici-
pations et de la Promotion des
Investissements (MPPI) et la SFI,
et vise concrètement à simplifier
et à améliorer les procédures
administratives de création
d’entreprises en Algérie à tra-
vers une coopération étroite
avec les guichets uniques de
l’Agence Nationale de Dévelop-
pement des Investissements
(ANDI).

D’autres partenaires importants
du projet incluent notamment,
le Ministère du Commerce, le
CNRC, la Direction Générale
des Impôts et les administrations
sociales en Algérie. C’est le
Guichet Unique de Blida qui a  
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été sélectionné en tant que site
pilote afin de développer, pen-
dant une période d’un an (jan-
vier 2007-janvier 2008), une
réforme devant à terme être
répliquée à l’échelle nationale,
au sein des 12 autres centres
que compte le réseau de
l’ANDI. L’objectif à court terme
est de réduire le nombre de pro-
cédures exigées, le temps
consacré à chacune d’entre
elles et leur coût. 
Pour ce faire, le Projet s’articule
autour des trois phases sui-
vantes :

Phase I : Cartographie complè-
te des procédures de démarrage
d ’ e n t reprises en coopéra t i o n
avec l’ensemble des administra-
tions concernées.

Concrètement, il s’agit de par-
venir à un diagnostic d’en-
semble afin de représenter l’en-
chaînement
précis des procédures, d’identi-
fier l’ensemble des « flux »
administratifs, et finalement de
définir le champ
des améliorations possibles
dans le cadre d’un travail com-
mun regroupant les agents des
administrations concernées.  
En parallèle, une enquête sera
menée auprès du secteur privé.
Elle aura pour objectif de
confronter les résultats de la car-
tographie à l’expérience du sec-
teur privé. Cette étude sera
menée auprès d’un échantillon

représentatif d’environ 200
entrepreneurs ayant récemment
créé une société dans la région
couverte par le Guichet Unique
de Blida.

Phase II : Evaluation et refonte
des pro c é d u res d’enre g i s t re-
ment des entreprises (« reengi-
neering »).

Cette phase sera conduite en
étroite collaboration avec les
administrations concernées et le
secteur privé, à travers des ate-
liers de travail communs. PEP-
M E N A o rganisera et animera
ces ateliers en proposant des
mesures reflétant un ensemble
de meilleures pratiques interna-
tionales en matière de réformes
des procédures de création
d’entreprises.

Phase III : Mise en oeuvre des
nouvelles procédures. Cette
phase doit conduire à un
ensemble de modifications
législatives, réglementaires
et administratives.

Les résultats de ce projet per-
mettront à terme au gouverne-
ment algérien d’accélérer son
programme de modernisation,
de décentralisation et d’automa-
tisation de ces procédures. Le
Projet accompagne la mise en
oeuvre de réformes régulatrices
et administratives dans le
domaine de la création d'entre-
prise.

Au delà des procédures com-
munes d’enregistrement, il
poursuivra également l'objectif
de simplifier les régimes d'auto -
risations administratives dans
les trois domaines suivants :

• La fabrication de produits
pharmaceutiques 

• Le Transport (personnes, mar-
chandises etc.)

• Le Tourisme (ouverture d’éta-
blissements hôteliers) 

Par ailleurs, le projet étendra
son action au processus d’enre-
gistrement des entreprises étran-
gères
et par extension, à l’octroi  d’un
permis de travail aux tra-
vailleurs étrangers A ce jour, la
cartographie des
processus a été achevée. La
vérification du diagnostic par
les différentes parties prenantes
ainsi que l’enquête auprès du
secteur privé sont en cours. 
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